
La France après la Révolution de 1789. 

1/ La naissance de la Ière République (suite) 

A copier sur la feuille de leçon , en dessous du « 1/ La naissance de la Ière République » et à la 
suite du travail de la dernière fois:  
 

La Terreur. 
 
 Le rôle du tribunal révolutionnaire est de juger et punir tous les ennemis de la République. 
 Les citoyens qui y sont jugés risquent la peine de mort. 
 Le roi est exécuté le 21 janvier 1793. Il est guillotiné. 
 Cet événement marque la fin de la royauté (et celle de la monarchie absolue de droit divin) 

en France. 

(Ne pas recopier sur la feuille de leçon) 

2ème travail: Le document 3 est une gravure dont le titre est « L’exécution 
de Louis XVI le 21 janvier 1793 ». 

CORRECTION 


